
Comment comptabiliser le repos compensatoire dans le planning
du salarié ?

Réponse courte

Le repos compensatoire doit être comptabilisé dans le planning du salarié de façon distincte des autres absences, en

indiquant précisément la date, la durée et la nature de l'absence. Chaque période de repos compensatoire doit figurer

dans le planning individuel du salarié, et l'employeur doit tenir un registre précis des heures supplémentaires ouvrant

droit à ce repos ainsi que des périodes effectivement prises.

La modification du planning liée à l'octroi du repos compensatoire doit être communiquée au salarié dans un délai

permettant l'organisation du service. Il est également obligatoire d'assurer la traçabilité de toutes les décisions et de

documenter chaque étape pour garantir la conformité avec la législation.

Définition

Le repos compensatoire désigne une période de repos accordée au salarié en contrepartie d'heures de travail

effectuées au-delà de la durée normale du travail, notamment lors d'heures supplémentaires ou de travail pendant

des jours fériés ou de repos hebdomadaire. Ce droit individuel vise à compenser l'atteinte à la durée maximale du

travail ou au repos légal, et il se distingue des congés légaux ordinaires.

Le repos compensatoire a pour objectif de garantir la protection de la santé et de la sécurité du salarié,

conformément au principe d'égalité de traitement et au respect des durées maximales de travail prévues par la

législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Le repos compensatoire s'applique lorsque le salarié accomplit des heures supplémentaires ou travaille pendant des

périodes protégées, telles que les jours fériés ou le repos hebdomadaire. La durée du repos compensatoire doit être

au moins équivalente au temps de travail supplémentaire effectué.

L'octroi du repos compensatoire est obligatoire dès que le seuil de 150 heures supplémentaires par an est dépassé,

ou en cas de travail lors de jours fériés ou de repos hebdomadaire, sauf exceptions prévues par la loi ou la

convention collective applicable. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés dans l'attribution du

repos compensatoire.
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Modalités pratiques

La comptabilisation du repos compensatoire dans le planning du salarié doit être réalisée de manière distincte des

autres absences, telles que les congés payés ou les absences pour maladie. Chaque période de repos

compensatoire doit être inscrite dans le planning individuel du salarié, en précisant la date, la durée et la nature de

l'absence.

L'employeur est tenu de tenir un registre précis des heures supplémentaires ouvrant droit à repos compensatoire et

des périodes de repos effectivement prises. Le repos compensatoire doit être pris dans un délai raisonnable,

généralement dans les trois mois suivant l'acquisition, sauf accord collectif prévoyant un délai différent.

Toute modification du planning liée à l'octroi du repos compensatoire doit être communiquée au salarié dans un délai

permettant l'organisation du service, conformément à l'article L.211-12 du Code du travail. L'encadrement humain et

la traçabilité des décisions sont obligatoires pour garantir la conformité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'utiliser un système de gestion du temps permettant d'identifier automatiquement les heures

ouvrant droit à repos compensatoire et d'assurer leur traçabilité. L'employeur doit informer régulièrement le salarié du

solde de ses droits à repos compensatoire, et veiller à la transparence dans la gestion de ces droits.

Lors de l'élaboration du planning, il convient d'anticiper les périodes de forte activité afin de planifier le repos

compensatoire sans perturber la continuité du service. En cas de refus du salarié de prendre le repos compensatoire

dans le délai imparti, l'employeur doit pouvoir justifier de la proposition effective du repos.

En cas de rupture du contrat de travail, les repos compensatoires non pris doivent être indemnisés conformément à

la législation en vigueur. Il est conseillé de documenter toutes les démarches et communications relatives à l'octroi du

repos compensatoire.

Cadre juridique

La gestion du repos compensatoire est encadrée par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-12 : Modalités de communication du planning et des modifications.

Articles L.211-23 à L.211-25 : Définition, conditions et modalités du repos compensatoire.

Article L.232-2 : Dispositions relatives à la durée du travail et au repos hebdomadaire.

Article L.414-3 : Obligation de traçabilité et de tenue des registres du temps de travail.

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement entre salariés.

La jurisprudence nationale impose à l'employeur une obligation stricte de traçabilité et de transparence dans la

gestion du repos compensatoire. Le non-respect de l'octroi ou de la comptabilisation du repos compensatoire expose

l'employeur à des sanctions administratives et à des actions en paiement de dommages et intérêts.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-25
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_232-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Veillez à archiver systématiquement tous les justificatifs relatifs à l'octroi et à la prise du repos compensatoire afin de prévenir tout

litige lors d'un contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou d'une contestation par le salarié. L'encadrement humain et la

documentation des décisions sont essentiels pour garantir la conformité et la protection des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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